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Erwägungen
E. 12
Pour ces raisons, il convient d’admettre le recours, d’annuler la décision de suppression des prestations complémentaires de l’intimé et de lui renvoyer la cause pour qu’il calcule le droit auxdites prestations au-delà du mois d’octobre 2022, sur la base des pièces en sa possession. ![endif]>![if> Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. fbis a contrario LPGA). PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




